














48 Mpambara Jean 
ICTR-2001-65-I 

Hutu Bourgmestre de  
Rukara 

20. 06.01 
Tanzania 

__  __ 8. 8. 01 __ 43mois  

 
49 

 
Bikindi Simon 
ICTR-2001-72-I 

 
Hutu  

 
Chef Div. 
Encadr. 
Socio-Cult + 
Music 

 
12. 07. 01 
Hollande 

 
oui 

 
oui 

 
4. 4. 02 

 
__ 

 
42mois 

 
 

 
50 

 
Ndindabahizi E 
ICTR-01-70-I 

 
Hutu 

 
Minifine 

 
12. 07.01 
Belgique 

 
oui 

 
oui 

 
19.10.0
1 

 
15. 7. 04 
+ P 

 
37mois 

 
 

 
51 

 
Rukundo E 
ICTR-2001-70-I 

 
Hutu 

 
Aumônier 
Militaire 

 
12. 07. 01 
Suisse 

 
oui 

 
oui 

 
26.9. 
97 

 
__ 

 
42mois 

 
 

 
52 

 
Zigiranyirazo P 
ICTR-01-73-I 

 
Hutu 

 
Homme 
d=Affaires 

 
26. 7. 01 
Belgique 

 
__  

 
__ 

 
10.10.0
1 

 
__ 

 
42mois 

 
 

 
53 

 
Karera François 
ICTR- 01-74-I 

 
Hutu 

 
Préfet Kigali 
Rural 

 
10. 10. 01 
Kenya 

 
__  

 
__ 

 
26.10.0
1 

 
__ 

 
39mois 

 
 

 
54 

 
Simba Aloys 
ICTR-01-76 

 
Hutu 

 
Lieutenant 
Colonel 

 
27.11.01 
Sénégal 

 
oui 

 
oui 

 
18. 3. 
02 

 
__ 

 
38mois 

 
 

 
55 

 
Bisengimana 
Paul 
ICTR- 00-60 

 
Hutu 

 
Bourgmestre de  
Gikoro 

 
04.12.01 
Mali 

 
oui 

 
oui 

 
18. 3. 
01 

 
__ 

 
37mois 

 
 

 
56 

 
Nzabilinda 
Joseph 
ICTR-01-77-I 

 
Hutu 

 
Dirgéral  
SECOBE 

 
21.12.01 

 
oui 

 
oui 

 
27.3.02 

 
__ 

 
36mois 

 
Arrêté sur commande de Kigali 
auprès du Greffier Adama 
Dieng. 

 
57 

 
Seromba 
Athanase 
ICTR-2001-66-I 

 
Hutu 

 
Prêtre Cath. 
Vicaire  de 
Nyange-Kivumu 

 
05. 02. 02 
Reddition 

 
__ 

 
__ 

 
8. 2. 02 

 
__ 

 
35mois 

 
Un des  trois  prêtres poursuivis 
par le TPIR dont le  procès est 
en cours. 
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transféré au  TPIR .  
 
66 

 
Munyakazi Yusuf 
ICTR-97-36-I 

 
Hutu 

 
Paysan 
progressiste 

 
5. 5. 04 
R D C 

 
oui 

 
oui 

 
12. 
5.04 

 
__ 

 
8mois 

 
Arrêté sur commande et 
financement américain. Gardé 
au secret et terrorisé depuis son 
arrestation pour le forcer à   
collaborer avec l=Accusation. 

 
68 

 
Kanyarukiga G 
ICTR-2002-78-I 

 
Hutu 

 
Commerçant 

 
16.7. 04 
R D S 

 
oui 

 
oui 

 
22.7.04  

 
__  

 
6mois 

 
Arrestation sur commande de 
Kigali 

 
 
 

COMMENTAIRES 
 
 
  1 ) Nous avons commenté les situations individuelles sortant de l=ordinaire pour attirer l=attention sur certaines réalités 
inimaginables dans  

une Juridiction  Internationale de cette envergure; mais certaines s=avèrent tellement exceptionnelles qu=il faut les singulariser 
d=avantage: 
 

- Le cas de Bagosora est particulièrement intéressant dans la mesure où , présenté comme le cerveau du génocide et figurant  
parmi les premiers prisonniers du TPIR, il a vu son procès régulièrement repoussé à plus tard sans motifs, alors que des cas anodins  
avaient la priorité du Procureur. 
- La situation de Kambanda Jean  présente un intérêt majeur. Ne disposant pas d=éléments de preuve de la planification du  
génocide, le Procureur était dans l=impasse pour obtenir la condamnation pour génocide. Il a fallu l=intervention des policiers 

canadiens,  
spécialisés dans la fabrication et le montage des pièces à  charge,  pour tirer le TPIR du bourbier. Le Président KAMA s=en est 

ouvertement  
félicité dans une correspondance adressée aux Juges et aux cadres du TPIR lors de la  présentation de son bilan à la tête du TPIR.  
(Lettre du 19 / 05 / 1999) 

 
2) Les arrestations sans dossiers ni mandats , doublées de détentions prolongées avant la comparution initiale ont été monnaie 
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courante  
de 1997 à 1999, sous le mandat de Louise Arbour à la tête du TPIR . Elles ont été dénoncées par les détenus dans un important 

dossier  
adressé aux instances de l ONU et du TPIR par leur lettre du 18 octobre 1999. Depuis, une amélioration sensible a été constatée 

surtout entre  
2000 et 2002. Après 2002 les arrestations ont été généralement faites sur commande et financement spécial américain. 

 
3) La moyenne de la durée de détention provisoire au TPIR est de deux fois et demie celle du standard internationalement reconnu  
par la Jurisprudence dans tous les pays démocratiques. L=ONU ne peut pas dire qu=avec le TPIR, il donne le bon exemple en 

matières de  
procès équitables, dans des délais  raisonnables. Jusqu=à date l=article 65 du RPP a été l=instrument  efficace pour écarter toutes les 

demandes 
 de remise en liberté provisoire au TPIR. 

 
4) La stratégie de jonctions d=instances mise en oeuvre après l=échec de l= AActe d=Accusation de Bagosora et les 28 autres@  

déposé le 6 mars  
1998 en vue  de juger la totalité des accusés dans un   AMega Procès@ n=a pas produit les effets escomptés. Les procès joints se sont 

révélés être  
un casse-tête pour le Procureur et les Juges. Cette stratégie a été progressivement abandonnée au profit des procès individuels 

beaucoup 
 plus expéditifs et faciles à mener.  

 
5) L=échantillonnage du Procureur trahit sa stratégie de poursuites sélectives et discriminatoires, sur de bases socio- professionnelles 

et  
politiques. Les différentes catégories socio-professionnelles rwandaises sont représentées à la prison onusienne d=Arusha: Les 

politiciens (15), 
 les militaires (13), les religieux (5), les préfets et hauts  fonctionnaires (14), les Bourgmestres.(10), les commerçants et hommes 

d=Affaires (5),  
autres catégories confondues(6). À l’exception du belgo-italien Ruggiu, les autres personnes figurant sur cette liste sont des Hutu 

rwandais. 
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